
Calendrier 
des collectes 

2024

Légende
Collecte des matières
recyclables

Collecte des ordures 
ménagères

Collecte des matières
organiques

Collecte des branches

Collecte des rebuts 
encombrants

Collecte des sapins 
de Noël

Ventes-débarras

HEURES D’OUVERTURE
Avril à novembre Décembre à mars
Mardi : 13 h à 16 h 45
Jeudi : 13 h à 20 h
Samedi : 8 h à 16 h

Jeudi : 13 h à 20 h
Samedi : 8 h à 16 h

Fermeture de l’accès au site 
15 minutes avant l’heure indiquée.

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

EXEMPLES DE 
MATIÈRES ACCEPTÉES

EXEMPLES DE 
MATIÈRES REFUSÉES

 � Bois et matériaux secs
 � Métaux
 � Peintures
 � Appareils électroniques
 � Appareils réfrigérants
 � Styromousse
 � Pneus

 � Déchets quotidiens
 � Meubles rembourrés (divan et matelas)
 � Terre contaminée
 � Déchets biomédicaux 
 � Munitions et armes à feu

*INSCRIPTION SEULEMENT  
 D’OCTOBRE À MARS

*INSCRIPTION SEULEMENT

Dernière journée d’inscription pour 
la collecte des rebuts encombrants

Pour la liste complète des matières acceptées ou refusées,
visitez le villesadp.ca ou appelez au 450 478-0211, poste 3050.

  Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam.
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31

    
Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam. Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam.

JANVIER FÉVRIER MARS

D’OCTOBRE À MARS : SUR INSCRIPTION SEULEMENT AVANT 23 H 59 LE DIMANCHE PRÉCÉDENT. Comment s’inscrire? En ligne sur le portail 
citoyen au citoyen.villesadp.ca ou par téléphone au 450 478-0211, poste 3050. Une fois inscrit, vous pourrez sortir les rebuts encombrants  
seulement 24 h à 48 h à l’avance. 

COLLECTES AVEC INSCRIPTIONS

SUR INSCRIPTION SEULEMENT AVANT 16 H LE MERCREDI PRÉCÉDENT. Comment s’inscrire? En ligne sur le portail citoyen au citoyen.villesadp.ca 
ou au 450 478-5113, option 4. Si votre inscription n’est pas faite avant le mercredi à 16 h, votre collecte sera reportée à la semaine suivante. Une fois 
inscrit, vous pourrez sortir vos branches seulement 24 h à 48 h à l’avance. 

BRANCHES

REBUTS ENCOMBRANTS
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      Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam. Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam. Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam.

AVRIL MAI JUIN

*MAXIMUM DEUX COLLECTES PAR SAISON.

NOUVEAUTÉ!
Recevez les avis de collectes 
par courriel en vous inscrivant 
au portail citoyen! Vous n’avez 
qu’à cocher vos catégories 
de préférences en y incluant 
collectes.

     citoyen.villesadp.ca



Dans mon bac bleu
Est-ce que l’objet que je veux mettre dans mon bac 
de récupération est en papier, en carton, en plastique 
(excepté le plastique No 6), en verre ou en métal?
ET

Est-ce que l’objet en question est un contenant, un 
emballage ou un imprimé?

Dans mon bac brun
Est-ce que le résidu que je veux mettre dans mon 
bac brun se mange, est un résidu de jardin ou est du                                  
carton souillé d’aliments?

Si vous répondez « oui » à l’une de ces questions, 
vous pouvez déposer l’objet dans le bac respectif.

Quoi faire avec les résidus 
domestiques dangereux (RDD)?

Contactez l'Écocentre au 450 478-0211, poste 3050 
ou rendez-vous au 111, rue des Entreprises
à Sainte-Anne-des-Plaines.

Calendrier 
des collectes 

2024
      

    

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam. Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam. Dim.          Lun.          Mar.           Mer.          Jeu.          Ven.          Sam.

JUILLET AOÛT
    

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

SEPTEMBRE
   

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

Légende
Collecte des matières
recyclables

Collecte des ordures 
ménagères

Collecte des matières
organiques

Collecte des branches

Collecte des rebuts 
encombrants

Collecte des sapins 
de Noël

Ventes-débarras

*INSCRIPTION SEULEMENT

COLLECTES AVEC INSCRIPTIONS

Dernière journée d’inscription pour 
la collecte des rebuts encombrants
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*INSCRIPTION SEULEMENT  
 D’OCTOBRE À MARS

D’OCTOBRE À MARS : SUR INSCRIPTION SEULEMENT AVANT 23 H 59 LE DIMANCHE PRÉCÉDENT. Comment s’inscrire? En ligne sur le portail 
citoyen au citoyen.villesadp.ca ou par téléphone au 450 478-0211, poste 3050. Une fois inscrit, vous pourrez sortir les rebuts encombrants  
seulement 24 h à 48 h à l’avance. 

SUR INSCRIPTION SEULEMENT AVANT 16 H LE MERCREDI PRÉCÉDENT. Comment s’inscrire? En ligne sur le portail citoyen au citoyen.villesadp.ca 
ou au 450 478-5113, option 4. Si votre inscription n’est pas faite avant le mercredi à 16 h, votre collecte sera reportée à la semaine suivante. Une fois 
inscrit, vous pourrez sortir vos branches seulement 24 h à 48 h à l’avance. 

BRANCHES

REBUTS ENCOMBRANTS

*MAXIMUM DEUX COLLECTES PAR SAISON.


